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ARTICLE PREMIER

RAPPORT ANNEXÉ

Compléter l’alinéa 88 par les mots suivants : 

« et de petite enfance ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

L’attractivité des métiers de la justice et la conciliation de la vie professionnelle avec la vie privée 
passe par des mesures qui aident les personnels du ministère de la Justice à la garde de leurs 
enfants : réservation de places en crèche, CESU « garde d’enfant », réseau d’assistantes 
maternelles, etc...


